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L'hon. M. Gregg: Pour ce qui est de la ques-
tion de savoir si j'ai conféré avec mon col-
lègue, le ministre de la Justice (M. Garson),
au sujet de la nomination, la réponse est
non.

L'hon. M. Drew: Non, monsieur l'Orateur;
la question était parfaitement claire: Dans
le cas présent, le ministre du Travail a-t-il
exercé son jugement,-ce que, dit-il, il avait
le droit de faire,-pour décider si cet homme
était bien l'homme qu'il fallait envoyer en
cette occasion comme représentant du Ca-
nada?

L'hon. M. Gregg: Il va sans dire que j'ai
exercé mon jugement, monsieur l'Orateur.

BETTERAVE À SUCRE
QUESTION AU SUJET D'UN PRÉTENDU IMPÔT

A l'appel de l'ordre du jour.

M. E. B. Huffman (Kent, Ont.): Je désire
poser au ministre des Finances une question
qui se fonde sur une déclaration que, d'après
la Free Press de London, numéro du 19
février, le chef de l'opposition (M. Drew)
aurait faite à St. Thomas au sujet d'impôts
sur la betterave à sucre. Voici ma question:
La betterave à sucre est-elle assujétie à un
impôt? La betterave à sucre a-t-elle jamais
été assujétie à un impôt?

L'hon. Douglass Abboit (ministre des Fi-
nances): Autant que je sache, la betterave à
sucre n'a jamais été assujétie à un impôt.
En 1933, mon prédécesseur, M. Rhodes, a
recommandé un impôt sur le sucre, mais cet
impôt a fini par être abrogé en 1947.

CHEMINS DE FER NATIONAUX DU
CANADA

INTERPELLATION AU SUJET DE LA VENTE DU
CHANTIER MARITIME ET DE LA CALE-SÈCHE

DE PRINCE-RUPERT--LA MISE EN
VENTE, ETC.

A l'appel de l'ordre du jour.

M. F. G. J. Hahn (New-Westminster): J'ai-
merais poser une question au ministre des
Transports. Le ministre est-il au courant que
la cale-sèche du National-Canadien à Prince-
Rupert a été offerte en vente et que de toute
façon elle sera fermée en mars, portant ainsi
atteinte à l'industrie de la pêche et des trans-
ports maritimes de la Colombie-Britannique?

L'hon. Lionel Chevrier (ministre des Trans-
ports): J'ai fait une déclaration à ce sujet la
semaine dernière, mais depuis il s'est produit
un changement. Il conviendrait peut-être que
la Chambre sache que ce changement est le
fruit des observations qui m'ont été pré-
sentées ainsi qu'à d'autres de mes collègues

du cabinet par l'honorable représentant de
Skeena (M. Applewhaite), qui avait amené
une délégation de Prince-Rupert, ville qui
se trouve dans la circonscription de Skeena.
Voici ce changement: le National-Canadien
consent maintenant à retarder la vente pour
une période de six mois avec l'espoir qu'il
se présentera un acheteur et que les gens
de cette région qui portent un vif intérêt
à l'industrie de la pêche pourront trouver un
acheteur acceptable qui se portera acquéreur
soit de la totalité soit d'une partie de la
cale-sèche.

TARIF DOUANIER
CLASSIFICATION DE CONSERVES DE MÉLANGES DE

FRUITS COMME PÊCHES
A l'appel de l'ordre du jour.

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre): Je désire poser une question au
ministre du Revenu national. Est-ce de sa
propre initiative ou après en avoir reçu l'ordre
d'un membre du cabinet que le sous-ministre
a pris sa décision au sujet des mélanges de
fruits dont on a parlé il y a quelques instants?

L'hon. J. J. McCann (ministre du Revenu
national): Le sous-ministre a pris sa décision
après avoir consulté le ministre.

QUESTIONS OUVRIÈRES

DEMANDE DE COMMENTAIRES SUR LE FONCTION-

NEMENT DES ÉLÉVATEURS DE TÊTE DE LIGNE

À VANCOUVER

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Harold E. Winch (Vancouver-Est): J'ai
une question à poser au ministre du Com-
merce; je lui en ai donné avis ce matin en
même temps que je lui ai adressé la copie
d'un télégramme, dans lequel le syndicat des
ouvriers préposés à la manutention des cé-
réales, division de Vancouver, déclare que
les élévateurs à blé de tête de ligne, sur le
littoral, ne sont utilisés que pour 70 p. 100
de leur rendement maximum.

Des voix: Règlement.

M. l'Orateur: L'honorable député ne peut
donner lecture d'un télégramme. Aurait-il
l'ogligeance de poser sa question.

M. Winch: Je ne cite pas un télégramme.
Le ministre peut-il nous dire ce qu'il pense
de la déclaration du syndicat ouvrier de
Vancouver portant que les élévateurs du lit-
toral ne sont utilisés que pour 70 p. 100 de
leur rendement maximum et que les syndi-
cats craignent qu'il en résulte du chômage,
vu la déclaration formulée l'autre jour par
le ministre sur les prix des céréales?
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